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BIENVENUE DANS 
VOTRE SYNDICAT!

Vous êtes maintenant membre 
du Syndicat de l’Emploi et de 
l’Immigration du Canada (SEIC)!

Votre syndicat représente les 
travailleuses et les travailleurs 
d’Emploi et Développement social 
Canada, de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié 
ainsi que d’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada, au sein desquels 
les membres fournissent un soutien et 
des services aux Canadiens.

Ce guide vous aidera à vous orienter 
au sein de votre nouveau syndicat 
et vous fournira des informations de 
base sur les activités du syndicat et 
sur la manière dont vous pouvez vous 
impliquer et rester informé!
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VOTRE SYNDICAT

L’Alliance de la fonction publique 
du Canada (AFPC) et le Syndicat 
de l’Emploi et de l’Immigration du 
Canada (SEIC) sont tous les deux 
votre syndicat! Ils ont simplement des 
responsabilités différentes.
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ALLIANCE DE 
LA FONCTION 
PUBLIQUE DU 
CANADA (AFPC)
L’AFPC est votre agent de négociation, elle est 
responsable de la négociation des nouvelles 
conventions collectives.

L’Alliance de la fonction publique du Canada 
a été fondée en 1966. Elle représente 
actuellement plus de 230 000 membres à 
l’échelle nationale, issus de différents types 
de lieux de travail, au sein du gouvernement, 
mais aussi dans de nombreux lieux de travail 
privés et semi-privés.
L’AFPC comprend 15 Éléments, dont le SEIC, et est dirigée par le 
Conseil d’administration national, au sein duquel siège le président 
national du SEIC.

L’AFPC a pour responsabilités principales la négociation et la 
mobilisation. Il est également important de reconnaître le rôle 
important que joue l’AFPC dans la formation de base et la formation 
avancée en matière syndicale. Elle représente également les griefs 
en arbitrage et est chargée de mener des campagnes nationales de 
grande envergure sur les questions de justice sociale.
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SYNDICAT DE L’EMPLOI ET DE 
L’IMMIGRATION DU CANADA (SEIC)

Le Syndicat de l’Emploi et de l’Immigration du Canada s’est joint l’AFPC comme un de ses éléments le 
6 novembre 1977, mais les origines de notre syndicat remontent aux années 1950.

Actuellement, nous représentons plus de 35 000 membres qui travaillent pour Emploi et 
Développement social Canada, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié du Canada. Nous sommes l’élément le plus important à la 
table de négociation du groupe des Services des programmes et de l’administration (PA) - la plus 
importante table de négociation sur le continent.

À l’échelle nationale, nous comptons plus de 160 sections locales. La plupart de vos communications 
avec notre syndicat se feront avec votre section locale et avec le SEIC. Parfois, vous aurez des 
contacts avec votre bureau régional ou national. Le SEIC compte huit régions, six bureaux régionaux 
et un bureau national. Pour trouver votre bureau régional, visitez notre site Web à l’adresse suivante : 
https://www.seic-ceiu.ca/contactez_bureaux_syndicaux_r_gionaux

Le bureau national et les bureaux régionaux du syndicat ont des responsabilités différentes, décrites 
dans les pages suivantes.

BUREAU NATIONAL 
DU SEIC
Le bureau national est situé à Ottawa (Ontario).
De nombreux services sont offerts par le bureau 
national, et les bureaux du président national 
et de la vice-présidente exécutive nationale se 
trouvent également sur place.

Il est important de noter que le bureau national 
abrite actuellement le bureau régional de la 
région de la capitale nationale ainsi que certains 
membres du personnel qui apportent leur 
soutien à la région de l’Ontario.

Les services situés au siège national 
comprennent les finances et l’administration, 
l’engagement des membres, l’équité et les droits 
de la personne, les communications ainsi que la 
santé et la sécurité au travail.

BUREAUX RÉGIONAUX 
DU SEIC
Le SEIC a des bureaux syndicaux régionaux (BSR) 
à Moncton, Montréal, Vancouver, Mississauga et 
Winnipeg. Le bureau national abrite également le 
BSR de la région de la capitale nationale.

Les représentantes et représentants syndicaux 
nationaux (RSN) et les adjointes et adjoints 
administratifs régionaux travaillent dans 
ces bureaux. Toutefois, certains membres du 
personnel travaillent à domicile dans des villes 
comme Edmonton. Leurs services comprennent 
principalement la représentation et la formation 
en matière syndicale, mais ils sont également à 
la disposition des membres pour les conseiller et 
les soutenir.
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COORDONNÉES 
IMPORTANTES

Numéro de la section locale :  
Président de la section locale : 
Courriel de la section locale : 

Vice-président national – régional :

Vice-président national - droits de la personne :

Vice-présidente nationale - condition féminine :

Autres vice-présidents nationaux pertinents :

Mon bureau syndical régional :
Courriel régional :
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VOTRE CONVENTION 
COLLECTIVE

Votre convention collective est celle du groupe Services des 
programmes et de l’administration (PA), négociée entre le Conseil 
du Trésor et l’Alliance de la fonction publique du Canada.

La convention collective concerne un peu plus de 93 000 membres 
qui travaillent dans divers ministères fédéraux.

De nombreux éléments figurant dans votre 
convention collective sont pertinents au 
quotidien, notamment :

• Heures de travail
• Dispositions relatives aux congés
• Procédure de règlement des griefs
• Taux de rémunération
• Protection contre la discrimination
• et bien d’autres protections et avantages.

Il est important de noter que les conditions 
de travail ne sont pas toutes décrites dans la 
convention. De nombreux autres lois, politiques 
et documents ont une incidence sur votre lieu 
de travail. La Loi sur les relations de travail dans 
le secteur public fédéral décrit la procédure de 
négociation, la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique régit la dotation en personnel, la 
partie 2 du Code canadien du travail définit les 
protections en matière de santé et de sécurité et 
la Loi canadienne sur les droits de la personne 
veille à ce que chaque personne soit traitée de 
manière égale. Enfin, diverses normes en matière 
d’emploi s’appliquent en fonction de la province 
où vous travaillez.
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Il y a de nombreux autres avantages à être 
membre de notre syndicat.
Prenez quelques minutes pour les découvrir :

• Assurance-vie collective de 10 000 $ avec Coughlin 
• Rabais sur les assurances (auto et habitation AGR 

La Personnelle) 
• Programme Mastercard BMO
• Programme de Union Savings
• Bourses d’études pour les enfants des membres du SEIC
• Autres avantages comme des camps d’été pour les enfants 

des membres du syndicat, dans certains cas

Les autres avantages ne sont pas nécessairement officiels, 
mais ils sont certainement bénéfiques pour les membres.

Par exemple, les membres bénéficient souvent de formations 
proposées par le syndicat. En outre, le syndicat organise 
souvent des événements sociaux, qui constituent un excellent 
moyen de faire connaissance avec vos collègues!

Il est également important de savoir que les membres actifs 
de votre exécutif local sont à votre disposition pour vous 
conseiller et vous soutenir, en particulier lorsque vous 
commencez à travailler! Nous vous encourageons à leur 
demander de l’aide et à leur poser des questions. Souvent, ils 
sont les mieux placés pour vous orienter. Leurs conseils sont 
utiles, surtout lorsqu’il s’agit de ce qu’il « ne faut pas faire » 
dans le cadre de votre fonction, comme consulter les dossiers 
de membres de la famille ou d’amis.

AUTRES 
AVANTAGES
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Pourquoi signer la carte?
Lorsque votre poste vous est proposé, vous 
bénéficiez automatiquement des conditions de 
travail prévues par la convention collective.

Cependant, vous n’avez pas accès à tous les 
avantages du syndicat tant que vous n’avez pas 
signé votre carte et fourni vos coordonnées. Vos 
coordonnées nous permettent de vous tenir au 
courant des activités du syndicat.

Voici quelques avantages auxquels vous aurez 
accès une fois que vous aurez soumis votre carte 
dûment remplie :

• Formation en matière syndicale, de base
et avancée

• Événements syndicaux, tels que les assemblées
générales de votre section locale

• Participation à des conférences et à des congrès
• Tous les avantages syndicaux
• Le droit de vote dans certains cas.

Comment signer?
Rendez-vous sur le site https://
syndicatafpc.ca/signer-carte-syndicale et 
remplissez la carte! Vous enverrez la carte une 
fois et la recevrez à nouveau, par courrier 
électronique, pour la signer. Veillez à suivre les 
deux étapes!

CE QUE VOUS 
POUVEZ FAIRE

VOTRE CARTE DE MEMBRE
Il est très important que vous remplissiez votre carte de membre!
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AUTO-
IDENTIFICATION
Le syndicat et l’employeur utilisent un 
questionnaire pour demander aux membres/
employés de s’identifier en tant que membres 
de différents groupes en quête d’équité.

Nous encourageons les gens à remplir les deux. 
Ces formulaires sont extrêmement importants.
Au SEIC, ils nous permettent de communiquer directement avec 
les membres en quête d’équité sur des questions importantes, ainsi 
que d’accéder à des événements et de voter pour le vice-président 
national chargé des droits de la personne. Vous trouverez notre 
formulaire sur notre site Web. Au SEIC, les groupes en quête d’équité 
suivants peuvent s’identifier : les femmes, les membres des groupes 
raciaux visibles, les membres handicapés, la communauté LGBTQ2S+ 
et les membres des Premières Nations, des Inuits ou des Métis.

À notre avis, le fait de disposer de données sur le lieu de travail 
signifie que nous pouvons demander des comptes à notre 
employeur! Nous pouvons l’inciter à garantir l’équité en matière 
d’emploi et une représentation adéquate. Le Conseil du Trésor 
permet aux mêmes groupes de s’identifier comme membres du SEIC.
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COMMENT 
S’IMPLIQUER?
La force d’un syndicat dépend de ses membres, 
qui doivent s’impliquer activement. Il y a 
tant de tâches différentes que vous pouvez 
accomplir pour soutenir votre syndicat. 
Chaque petit geste compte.
Voici une liste sommaire d’exemples, qui n’est en aucun cas 
exhaustive :

• Se tenir informé des questions syndicales 
• Assister aux assemblées générales et aux manifestations 

syndicales.
• Participer à la formation syndicale.
• Participer aux travaux d’un comité local, régional ou national. 
• Se présenter à un poste électif (local, régional ou national).
• Être délégué à une conférence et/ou à un congrès.
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Lorsqu’on est nouvellement arrivé dans 
un lieu de travail, il est parfois difficile de 
connaître les tenants et les aboutissants 
de toutes les politiques et procédures, sans 
parler du contenu de la convention collective.
La règle générale : en cas de doute, demandez de l’aide! 

Voici quelques exemples :

• On vous refuse un avantage auquel vous pensez avoir droit en 
vertu de votre convention collective, par exemple un congé;

• On vous demande d’assister à une réunion disciplinaire avec la 
direction;

• Vous estimez être traité injustement ou être victime de 
harcèlement et/ou de discrimination.

13

QUAND CONSULTER 
UN REPRÉSENTANT 
SYNDICAL?
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Depuis la création de l’AFPC en 1966, les conditions de travail des 
employés du service public ont connu des changements substantiels.

Nous tenons parfois pour acquis tout ce qui figure désormais dans 
notre convention collective et dans les normes provinciales en matière 
d’emploi. Nous oublions parfois que ce qui est négocié dans le secteur 
public se répercute souvent dans le secteur privé.

Voici quelques exemples de revendications du mouvement syndical 
qui existent aujourd’hui pour tous les membres de la société :

• la semaine de 40 heures 
• la journée de travail de 8 heures 
• les pauses
• les congés payés 
• les régimes de retraite
• le congé de maternité et le congé parental 
• la santé et la sécurité au travail 
• les règles anti-discrimination 
• l’indemnisation des travailleurs
• le droit à la négociation collective 
• les lois contre le harcèlement sexuel 
• et bien d’autres avantages

Plus le syndicat progresse, plus la 
société progresse.

LE MOUVEMENT 
SYNDICAL
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RESSOURCES
Syndicat de l’Emploi et de 
l’Immigration du Canada :
https://www.ceiu-seic.ca/

Alliance de la fonction 
publique du Canada :
https://syndicatafpc.ca/

Convention collective et 
informations relatives au 
groupe PA :
https://syndicatafpc.ca/
groupe-pa

Avantages sociaux de l’AFPC : 
(assurance, voyage, etc.)
https://syndicatafpc.ca/
avantages-membres

Conseil national mixte : 
(soins de santé et directives)
https://www.njc-cnm.gc.ca/
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